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Les rédacteurs du code pénal ont été discrets quant aux poursuites pouvant s'appliquer aux personnes morales sur
le déclin ou en passe de disparaître. La loi évoque, toutefois, cette question à propos de l'extinction des peines.
L'article 133-1 du code pénal assimile au décès d'une personne physique la dissolution d'une personne morale, ce
qui empêche ou arrête la peine. Néanmoins, le recouvrement peut être envisagé tant que la clôture des opérations
de liquidation n'est pas intervenue (V. M me I. Urbain-Parléani, Les limites chronologiques..., Rev. sociétés 1993.239  

). Cela ne nous éclaire pas sur le cas de la « disparition » de la société ou personne morale avant l'engagement de
la procédure ou au cours de celle-ci. En particulier, dans l'hypothèse d'une fusion-absorption, est-ce le successeur
aux biens qui va répondre de l'infraction commise ? La responsabilité pénale des personnes morales ne se traduit-
elle pas très souvent par le prononcé d'une amende ?

Il reste toutefois, que l'on se trouve dans le domaine pénal, et que « nul n'est punissable que de son fait personnel
». Saisie d'une question de ce type, à propos de sanctions pécuniaires pour manquement à un règlement de la COB,
la Cour d'appel de Paris, par un arrêt du 14 mai 1997 (Rev. sociétés 1997, 827, obs. Le Nabasque  ) avait jugé
qu'en cas de scission, il était impossible de punir les sociétés issues de cette opération, car elles n'avaient pas
commis les manquements. La chambre commerciale de la Cour de cassation, par un arrêt du 15 juin 1999 (Bull. civ.
IV, n° 127, Bull. Joly Bourse 1999, p. 579, obs. N. Rontschevski) approuvait ce raisonnement.

La Cour d'appel de Bastia à qui était posée la question à propos de blessures involontaires s'était prononcée en
sens opposé, à propos d'une fusion-absorption. Elle estimait que la société absorbante continuait la personne
morale, pourtant radiée du registre de commerce. Sur pourvoi, la chambre criminelle, par un arrêt du 20 juin 2000
(Bull. crim. n° 237) a cassé la décision des juges bastiais. Elle rappelle que nul n'est punissable que de son propre
fait de sorte que l'absorption a fait perdre toute existence juridique à la société. Il est donc acquis qu'une perte
totale de la personnalité juridique équivaut au décès d'une personne physique. Les poursuites doivent être
arrêtées, ou ne pas être engagées.
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